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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 27 décembre 2012 enregistrée à son 
Secrétariat le 14 janvier 2013 sous le numéro 0063/008/REC, 
par laquelle Monsieur Auguste EGOUNLETY, assisté de son 
Conseil, Maître Cosme AMOUSSOU, forme un « recours pour 
violation des droits de l'Homme » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose que le mardi 11 décembre 
2012 à 12 heures, il était seul dans sa maison lorsque la sonnerie 
du portail retentit ; que le temps pour lui d'enfiler une culotte, il 
constate qu'une horde de policiers armés jusqu'aux dents et 
portant des gilets pare-balles ont débarqué dans sa maison alors 
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